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AB INBEV: un accord historique

ALAIN CHENOY 
7 MARS 1953-13 JANVIER 2010
Alain était le Secrétaire Régional de 
la section Namur-Luxembourg.
Alain était militant depuis l’âge de 17 
ans.  Il était actif aux jeunesses FGTB, 
avant de rejoindre les Métallos.

Ensuite il a rejoint la Centrale Géné-
rale où il gérait les dossiers juridi-
ques.  En 1994, il intégrait la centrale 
de l’Alimentation, partageant son 
temps entre les 2 centrales.

En 1997, il devenait Secrétaire Régio-
nal à la Centrale de l’Alimentation de 
Namur-Luxembourg.
Alain représentait 40 années de mi-
litantisme et de convictions inébranlables.

Son équipe et le Comité Exécutif Régional s’associent à sa fi lle 
Laetitia dans cette triste épreuve. 

D
epuis le 7 janvier, les tra-
vailleurs d’AB INBEV, 
ouvriers et employés, tous 

unis, mènent des actions aux por-
tes d’AB INBEV tant à Leuven qu’à 
Jupille, mais aussi dans les diffé-
rents dépôts du groupe, Bruxelles, 
Jumet, De Pinte, Jabbeke,..

Le mardi 12 janvier, les travailleurs 
d’HOEGAARDEN, par solidarité, ont 
fermé spontanément les portes de 
leur brasserie. Aucun camion ne 
pouvait ni entrer, ni sortir.

Pourquoi cette rØvolte 
des travailleurs?

La direction d’AB INBEV a annoncé 
un énième nouveau tour de licen-
ciements collectifs. Pour la Belgi-
que, on annonçait que plus de 300 
travailleurs seraient mis à la porte. 
La cupidité de cette multinationale 
est insatiable. AB INBEV montre 
à nouveau qu’il n’est un brasseur 
plus depuis longtemps, mais bien 
un groupe dirigé par des fi nan-
ciers, dont certaines familles les 
plus riches de Belgique, pour qui 
les dividendes ne sont jamais assez 
importants.

La crise a bon dos!

Ce bain de sang social annoncé 
n’a rien à voir avec la crise éco-
nomique.

Tandis que de nombreuses entre-
prises ferment, restructurent parce 
qu’elles se trouvent en diffi culté; 
que des milliers de travailleurs se 
retrouvent privés d’emploi et vont 
gonfl er les rangs des chômeurs, 
que des milliers de familles se re-
trouvent fi nancièrement dans des 
situations très diffi ciles, AB INBEV 
dégage un bénéfi ce de 3 milliards 
d’euros en 2009 et le rendement 
de 18% sur les dividendes distri-
bués ne suffi t pas pour ce géant 
de la bière. Pour 2010, l’entreprise 
prévoit déjà 945 millions d’euros 
de dividendes à distribuer aux ac-
tionnaires!

Le sang des travailleurs a un prix: 
80 millions d’euros de primes pour 
le patron d’AB INBEV qui a déjà un 
salaire faramineux. Belle motiva-
tion pour réussir une restructura-
tion qui ne vise qu’à améliorer le 
profi t de quelques uns.

La lutte s�organise

Les syndicats, toutes tendances 

confondues, toutes régions et tous 
statuts confondus engagent la ré-
sistance face au plan présenté par 
la direction qu’ils estiment inaccep-
table. Dans un premier temps, un 
seul objectif: le retrait de ce plan. 
Les syndicats passent ensuite à l’of-
fensive en exigeant un plan indus-
triel et commercial et le maintien 
des activités de support ( service 
salaire-fi che de paie, service prise 
de commande, service de planifi ca-
tion, planifi cation des commandes, 
logistique, maintenance, HTS) afi n 
d’assurer le maintien de l’emploi 
dans l’ensemble des composan-
tes de l’entreprise. Les travailleurs 
s’opposent à ce que des services 
soient transférés en HONGRIE. De 
manière globale, ils s’opposent à 
toute forme de sous-traitance. Il 
ne peut pas y avoir de lien entre la 
baisse de consommation de bière 
en Belgique et le fait de vouloir 
transférer des activités dans des 
pays à bas salaire . La FGTB refuse 
de s’inscrire dans cette logique 
CAPITALISTE PERVERSE. 

Les travailleurs d’AB INBEV entrent 
dans une confrontation qui sera, ils 
le savent, longue et dure.

Des conciliations vers 
un accord historique

Trois réunions du bureau de 
conciliation ont été nécessaires 
pour parvenir à un accord ce 21 
janvier 2010 qui propose un cadre 
de négociations pour restaurer la 
confi ance… et entamer un dialo-
gue social constructif au sein de 
l’entreprise.

Les idées maîtresses:

•  L’entreprise a organisé un lock out 
durant 2 jours (interdire l’accès de 
l’entreprise aux travailleurs). Les 
travailleurs obtiennent le paie-
ment de leur salaire pour ces 2 
jours, les 20 et 21 janvier 2010.

•  La procØdure dans le cadre de la 
loi Renault est arrŒtØe. Il s’agit 
d’une victoire symbolique, his-
torique, c’est la première fois que 
des travailleurs parviennent à 
arrêter la procédure dans le cadre 
d’un licenciement collectif; ce qui 
implique dans les faits que le plan 
qui prévoyait la suppression de 
plus de 300 emplois est retiré. 
Est-ce pour autant que tous les  
problèmes sont réglés? Certai-
nement pas! Mais quand, dans 
quelques temps, les parties se 
réuniront autour de la table, elles 
se trouveront devant une page 
blanche: l’employeur ne pourra 
plus imposer unilatéralement 
son plan, les travailleurs auront le 
temps nØcessaire pour échanger 
toutes les informations relatives 
au plan industriel et à l’avenir 


